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3. Un rythme plus rapide des feux clignotants.
4. De nouvelles barrières réfléchissantes;
5. Une nouvelle signalisation à temps constant qui donne un

délai suffisant avant l'arrivée du train et qui augmente ainsi la
confiance du public;

6. La construction fédérale de passages inférieurs ou supé-
rieurs.

7. La contribution fédérale, encore une fois, au Programme
Gareautrain.

Monsieur le Président, au sujet de ce Programme, j'aimerais
apporter les précisions suivantes.

Des efforts ont constamment été déployés pour améliorer les
passages à niveau et pour y installer les dispositifs de protec-

b) des cours payés pour le personnel affecté aux we
au transport des matières dangereuses;

c) des directives pour les inspections mécaniques et I
tien des dossiers;

d) le dépôt à la CCT de la liste des lieux d'inspectior
niques pour les trains aux fins d'approbation;

e) le dépôt à Transports Canada et à toutes agence
ques ou privées des plans d'alerte et des numéros de ti
pour des renseignements sur les matières dangereuses,
res sur 24;

f) la liste des convois indiquant la position des wagor
nant des matières dangereuses et leur contenu;

g) La pose en tête et en queue des trains de tach:
d'essuie-glace et de dégivreurs.

5. Aussi, monsieur le Président, comme toujours, l'
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